
���������	���
��������������
����������	����������	��������
 

SEANCE DU 25 juin 2009 à 18 h 00 
--------------------------------- 

AUJOURD’HUI vingt cinq juin deux mille neuf  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire 

le 18 juin 2009, s’est réuni dans la salle ordinaire des séances. 

 

Après avoir ouvert la séance, Monsieur le Maire procède à l’appel. 

 

Etaient présents Mmes et MM. les Membres du Conseil dont les noms suivent : 

 

Serge GODARD, Maire, présidant la séance 
 

Présent(e)s : Serge GODARD, Alain MARTINET, Dominique ADENOT, 
Françoise NOUHEN, Alain BARDOT, Christine DULAC-
ROUGERIE, Odile SAUGUES, Bernard DANTAL, Monique 
BONNET, Djamel IBRAHIM-OUALI, Jacqueline CHAPON, 
Olivier BIANCHI, Odile VIGNAL, Manuela FERREIRA DE 
SOUSA, Philippe BOHELAY, Havva ISIK, Simon POURRET, 
Pascal GENET, Patricia AUCOUTURIER, Cécile AUDET, 
Danielle AUROI, Sandrine BERGEROT-RAYNAL, Grégory 
BERNARD, Christophe BERTUCAT, Pascaline BIDOUNG, 
Jean-Pierre BRENAS, Fatima CHENNOUF-TERRASSE, Cyril 
CINEUX, Sandrine CLAVIERES, Carole COURTIAL, Anne 
COURTILLÉ, Jean-Michel DUCLOS, Jérôme GODARD, 
Philippe GORCE, Danièle GUILLAUME, Claudine 
KHATCHADOURIAN-TECER, Alain LAFFONT, Jacques 
LANOIR, Isabelle LAVEST, René MAYOT, Chantal MERCIER-
COURTY, Didier MULLER, Corinne NAJIM, Christine 
PERRET, Martine REMBERT-MANTELET, Yves 
REVERSEAU, Marie SAVRE, Bruno SLAMA, Jean-Philippe 
VALENTIN, Louis VIRGOULAY 

 

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : Nicole BARBIN, Michel FANGET, Roger GIRARD, Claudine 
LAFAYE, Thierry ORLIAGUET 

 
Excusé(e)s :   
 
Absent(e)s :   
 
Secrétaire :  Sandrine CLAVIERES 
 

Monsieur Alain MARTINET préside la séance pour la question n°1 (Compte Administratif 2008). 

Madame Danielle AUROI donne pouvoir à Madame Odile VIGNAL et quitte la séance à partir de la question n° 3. 

Madame Danièle GUILLAUME donne pouvoir à Madame Françoise NOUHEN et quitte la séance à partir de la question n° 5. 
Monsieur Philippe BOHELAY donne pouvoir à Madame Jacqueline CHAPON et quitte la séance à partir de la question n° 14. 

Madame Odile SAUGUES donne pouvoir à Monsieur le Maire et quitte la séance à partir de la question n°16. 

A partir de la question n° 18, Monsieur le Maire confie la conduite des débats à Monsieur Alain MARTINET, Premier Adjoint. 

 
 



 
---------------------------------------------------- 

Rapport N° 14 
CHAUFFAGE URBAIN - QUARTIERS DE CROIX DE NEYRAT, CHAMPRATEL, 

LES VERGNES - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  
 

---------------------------------------------------- 
 

Rapporteur : Madame Odile VIGNAL 

 

 

Les secteurs de Croix de Neyrat, Champratel et les Vergnes sont aujourd'hui intégrés dans un périmètre de 

délégation de service public pour la production et la distribution de chaleur, d'eau chaude sanitaire. 

 

Ce périmètre délégué comprend près de 48 chaufferies indépendantes qui alimentent plus de 3 300 équivalent-

logements des logements locatifs sociaux : Logidôme, Auvergne Habitat, Ophis, des copropriétés privés ainsi 

que des équipements communaux (gymnases, groupes scolaires et crèches) et communautaires (piscine).  

 

Cette délégation de service public qui arrive à échéance le 30 septembre 2009 a été prolongée pour une durée 

de un an. 

 

La Collectivité est propriétaire de l'ensemble des chaufferies présentes sur le périmètre depuis les années 70. En 

effet, à cette époque, un seul contrat de fourniture de gaz naturel permettait d'assurer l'approvisionnement des 

installations à un prix compétitif. 

 

Aujourd'hui, ce type de contrat unique multi-sites n'existe plus et chaque chaufferie dispose d'un contrat de 

fourniture indépendant. 

 
XXX 

Des études engagées en vue de la création d’un réseau de chaleur alimenté au bois – énergie sur les quartiers de 

Croix de Neyrat, Champratel et Les Vergnes ont montré l’intérêt d’élargir le périmètre des quartiers desservis 

afin d’intégrer des sites présentant des consommations énergétiques importantes tels que :  

 

• La Gendarmerie, 

• Le Lycée A. Brugière, 

• La Poste, 

• Le collège A. Camus, 

• L’Institut des Métiers. 

 

L’ensemble du périmètre étudié présente une consommation annuelle d’énergie pour le chauffage et la 

production d’eau chaude sanitaire de 50 950 MWh, soit la consommation d’environ 4 200 logements. 

Les investissements à réaliser d’un montant estimé à 15 000 000 € HT sont les suivants :  

- construction d’une ou deux chaufferie(s) centrale(s) alimentée(s) à plus de 70% par de la biomasse et 

desservant tout ou partie de l’ensemble Croix de Neyrat, Champratel et Les Vergnes ; 

- création des réseaux primaires et sous-stations liées ; 

- rénovation des  

 

 



 

Au vu des résultats de l’étude de faisabilité menée au cours de l’année 2008, le gain escompté sur le coût global 

de la chaleur (fourniture de l’énergie, charges d’exploitation et de maintenance, amortissement des 

équipements) est compris entre 10 et 15 % par rapport à la situation au premier semestre 2008. 

Ainsi, le prix moyen de l’énergie serait de 63 € TTC / MWh sur la base des prix des énergies gaz naturel et 

biomasse au cours du premier semestre 2008. 

 
XXX 

Du point de vue environnemental, la réalisation d’un tel réseau réduirait de 8 300 tonnes par an (soit 73 % 

environ) les émissions de CO², principal gaz à effet de serre. 

 

Le mode d’exploitation envisagé est la concession de service public : contrat par lequel une société est chargée 

d’assurer à ses frais la construction et l’exploitation d’un ouvrage public et que l’on rémunère en lui confiant le 

droit de percevoir des redevances sur les usagers. Le choix de la concession et non de la gestion directe a été 

motivée par des considérations d’ordre financier et d’efficacité de gestion. Le futur délégataire supportera le 

coût de la construction des ouvrages, ce qui préservera les capacités d’investissement de la collectivité et 

permettra ainsi la réalisation d’autres projets. Les activités du service sont saisonnières, une gestion privée du 

personnel permet une plus grande souplesse et une meilleure adaptabilité qu’une gestion publique. 

Les tarifs proposés seront de type « binôme », avec une part fixe (proportionnelle à la puissance souscrite) et 

une part variable (proportionnelle aux consommations énergétiques). 
 

Il vous est proposé, en accord avec votre commission : 

- de décider que l’exploitation du réseau de chaleur à créer dans les quartiers de Croix de Neyrat, Champratel et 

Les Vergnes se fera sous la forme d’une concession de service public d’une durée de 25 ans compte tenu du 

montant des investissements, 

 

- d’approuver le document ci-joint définissant les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à engager la procédure de délégation de service public. 

 

La Commission Consultative des Services Publics Locaux a émis un avis favorable le Mercredi 20 mai 2009 

(copie ci-jointe). 



 



 



 



 



 



 



 



 


